
 
 
Association Les Troubadours de Réotier 
Président : Patrick Lepeingle 

Vice-présidente : Jocelyne Nietto 
Secrétaire : Julienne Lepeingle 

Trésorière : Dominique Collomb 
 
 

 
 

Compte Rendu Assemblées Générales Extraordinaire et Ordinaire du 31 janvier 2024 
 
 
Présents : 15 
Pouvoir : 1  
Invités : maire et 1er adjoint de la commune et futurs membres 2024 

 
Secrétaire de séance : Julienne Lepeingle        
     

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
Ouverture de la séance à 17h15. 
 

1. Modification de l’article 8 (Conseil d’administration) et suppression de l’article 10 (Commission de 
contrôle des comptes) des statuts de l’association. 

 
Article 8 : CONSEIL D'ADMINISTRATION 
L'association est dirigée par un Conseil de membres élus pour trois années par l'Assemblée 
Générale. Ils sont rééligibles. 
Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres du bureau composé de : 
• Un président 
• Un vice-président 
• Un trésorier 
• Un secrétaire 
• Quatre membres 
Le bureau est élu pour un mandat de trois années, et reconductible. 
Le président du bureau est le président de l'association. 
 

Modifié par : 
L'association est dirigée par un conseil de membres de 4 à 10 personne. Ces personnes sont élues pour 
trois années par l'assemblée générale, elles sont rééligibles. Quatre ont des fonctions au sein du bureau qui 
se compose d’un président, d’un vice-président, d’un trésorier et d’un secrétaire. 
Le président du bureau est le président de l'association. 
 
SUPPRESSION de l’article 10 : Commission de contrôle des comptes 
 

➢ Ces modifications ont été adoptées à l’unanimité 
 
Clôture de la séance à 17h30. 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

Ouverture de la séance à 17h30. 
 

Rapport moral et rapport d’activités 
 

En 2023, l’association comptait 23 adhérents.  
La chorale a répété 38 fois. La moyenne des choristes par répétition est de 14. 

 



Activités 2023 : 
 

• Concert à l’église Saint-Michel de Réotier au mois de Juin. 
• Participation aux Olympiades Roteïrolles en juillet avec d’autres associations de Réotier. 
• Participation aux fêtes patronales et aux diverses animations communales. 

• Participation aux cérémonies du 11 Novembre à Réotier et Saint-Clément-sur-Durance. 

• Participation au Téléthon. 
• Participation à l’inauguration de la crèche au Fournet. 
• Participation à l’apéritif de fin d’année de la commune. 

 
➢ Le rapport moral et le bilan d’activités ont été adoptés à l’unanimité. 

 
 

Rapport financier : 
 

Le résultat comptable de l’année (recettes-dépenses) termine sur un déficit de 685,88 euros. 
Le solde du compte bancaire au 31 décembre 2023 est de 2 935,50 euros. 
 
Le Président a rappelé que les documents comptables pouvaient être consultés. 
Autorisation de signature sur le compte de la Caisse d’Epargne a été donnée à la Trésorière, Dominique 
Collomb. 
 

➢ Quitus a été donné à la trésorière. 
 

Projets 2024 
 

• Reprise de l’activité théâtre le mercredi 13 mars. 

• Concert en l’église Saint Michel de Réotier et repas, peut-être en juin. 

• Spectacle concert dans l’automne. 

• Visite aux résidents de l’EHPAD Guil-Ecrins de Guillestre.  

• Participation aux diverses cérémonies communales et animations proposées par les associations. 

• Organiser une rencontre avec une autre chorale. 

• Enregistrer un clip sur la chanson « Réotier » pour mise en ligne sur le site communal. 

• Participation au Téléthon. 

• Participation à l’inauguration de la crèche au Fournet. 
 
 

Questions diverses 
 

Il a été suggéré de modifier l’article 10 : « Tous les trois ans, il est procédé après épuisement de l'ordre du 
jour, à l'élection des membres du conseil d'administration. ». 
La proposition : ne pas renouveler le conseil d’administration dans son intégralité, mais de le renouveler 
chaque année par tiers. 
Cette suggestion sera évoquée lors d’un prochain conseil d’administration et fera l’objet ou pas d’une 
nouvelle assemblée générale extraordinaire. 
 

Le président a remercié la municipalité pour le prêt des salles et des divers services rendus. 
 
 

Election des membres du Conseil d’Administration  

Ghislaine Bellicaud, Marie Cannat, Dominique Collomb, Julienne Lepeingle, Patrick Lepeingle, 
Jocelyne Nietto et Bernard Philippe se sont représentés. Ils ont été réélus. 
Ghislaine Blanc et Janine Hugues ont souhaité rejoindre le CA. Elles ont été élues. 
 
Séance levée à 18h15. 
 
Le Président Lepeingle Patrick 


